
Comité Départemental de Billard de l’Eure 

Compte rendu de la réunion du comité directeur 

Mercredi 02 juillet 2025 à Louviers 

 

Ouverture de séance à 17h55. (Quorum suffisant pour décisions. 4/7 = 57,1%)            

Sont présents : 
Nicolas Bailly, Jean-Claude Mary, Dominique Mathieu, Théo Van Gasse. 

Sont absents excusés : Philippe Cajean, Phi Bang Hong, Pierre Vigne. 
 

1. Point financier, clôture des comptes au 30/06 et avancement sur les 
demandes de subventions. (Théo et Nicolas) 

L’exercice se termine de façon positive (près de 997 €). Le compte de résultat 
est validé et sera présenté à l’A .G. du 10/09, ainsi que le budget prévisionnel 
qui sera finalisé fin août après la visio conférence entre les CDB 27 et 76 et le 
président de la LNB. 
En effet, la demande de subvention PSF 2025 du CDBE a été rejetée par le 
service instructeur sous prétexte que la LNB sera dotée pour le 
fonctionnement des pôles niveau 3 multi-clubs. Il y aura donc lieu de voir 
l’aide qui pourra être apportée par la LNB faute de quoi il faudrait réduire nos 
actions futures. 
 

2. Retour d’expérience sur la formation des jeunes. (Nicolas) 

Les formations prévues au calendrier 2024/2025 ont eu lieu mais avec moins 
de jeunes que prévus au départ, ce qui a permis certaines économies. 
Cependant il y aura lieu de revoir le fonctionnement de ces formations pour 
que plus de jeunes puissent en profiter la saison prochaine en faisant 
participer les DFI des clubs concernés. 
Le président demandera au coordonnateur de l’Eure (H. Famchon) de faire 
un compte rendu complet pour présentation à la future A.G. 

 

3. Retour d’expérience sur le tournoi « Blackball ». (Dominique) 
Le tournoi s’est globalement bien passé à Vernon, hormis le 4ème tour qui n’a 

pas pu être programmé faute de salle disponible. Ce tournoi a été apprécié 

par les 13 participants. Bien qu’inscrites au départ, seules 2 personnes n’ont 

assisté à aucun des tours. 

Dominique est en négociation avec le propriétaire d’une salle privée de 

Bernay pour la saison prochaine. Nicolas a eu connaissance de plusieurs 

joueurs qui pourraient être intéressés pour participer au prochain tournoi. Il 

est trop tôt pour monter une organisation fiable. Il y aura lieu de connaître 
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les engagements possibles à la même date que les engagements pour le 

« Carambole » afin de pourvoir commencer le tournoi le plus tôt possible 

dans la saison. 

 

4. Avancement et mise à jour du « Projet Associatif ». (Jean-Claude) 

Le projet associatif a été mis à jour et sera également présenté à l’A.G. de 
septembre. Il reste encore beaucoup d’actions à mener dans les années 
futures mais cela dépendra des ressources financières mais aussi de 
l’engagement et de l’aide de l’ensemble des clubs de l’Eure. 
 

5. Préparation de l’A.G. du 10/09 à Evreux. (Jean-Claude) 

Il est retenu en séance le paiement des frais kilométriques pour les membres 
du comité directeur qui se déplacent pour les réunions du CDBE, pour ceux 
qui le demanderaient avec la possibilité d’abandon de ces remboursements 
au profit du CDBE et pouvant faire l’objet de réduction d’impôt contre remise 
par le trésorier du Cerfa correspondant. 
Aucun frais kilométrique n’est pris en charge par le CDBE concernant les 
déplacements pour participer aux compétitions ou à l’accompagnement du 
déplacement des jeunes pour les formations. Il appartient aux clubs 
concernés de gérer éventuellement ces frais. 
Pour la prochaine A.G il sera fait application des nouveaux statuts du CDBE.  
À savoir, les clubs n’ont plus une seule voix pour voter mais un nombre de 
voix fonction du nombre d’adhérents. Seul le président d’un club peut détenir 
l’ensemble des voix s’il est présent à la réunion. Dans le cas contraire le 
nombre de voix est réparti entre les délégués présents ou représentés à l’A.G. 
Il est rappelé que ces délégués, dont le nombre est également fonction du 
nombre d’adhérents du club doivent être élus par les A.G. de chaque club et 
leurs noms devront être communiqués au secrétaire du CDBE au plus tard 7 
jours avant l’A.G., faute de quoi les voix seront perdues. 
Un tableau récapitulatif pour chaque club ainsi que les documents 
nécessaires aux prises de décisions seront adressés en même temps que la 
convocation au plus tard 30 jours avant la date de l’A.G. 
 

6. Questions diverses. (Tous) 

Site Web du CDBE :  
En son absence, Pierre Vigne nous a fait savoir que la participation des clubs 
à la « vie » de ce site est de plus en plus faible. Pourtant fort apprécié par les 
compétiteurs mais aussi par d’autres, ce site est également la vitrine de ce 
qui se passe au sein du département de l’Eure. C’est pourquoi, il est demandé 
aux clubs de faire un effort dans la rédaction d’articles, dans la production de 
photos ou de  toute autre information à faire parvenir au webmestre pour 
alimenter ce site. Merci d’avance de lui faciliter le travail. 
Commission sportive Carambole :  



Absent à la réunion, Phi Bang a fait parvenir le compte rendu de la 
commission. Il sera également présenté à la Prochaine A.G. d’Evreux. 
 
Remboursement des frais d’arbitrage : 
Il y a lieu de modifier l’imprimé pour que les demandes soient adressées au 
trésorier en priorité par mail avec son adresse mail personnelle et 
exceptionnellement par courrier postal (si pas possible autrement) avec son 
adresse postale personnelle. Philippe et Théo devront se mettre d’accord sur 
ces points pour application la saison prochaine. 
 
« Octobre Rose » : 
Il est rappelé l’action en cours lancée par la FFB « Le Billard Pour Elles ! » (Voir 
site FFB). Les clubs sont invités à y participer. Ce sera le cas du Billard Club 
Pacéen. Louviers fera une soirée spéciale « Féminines » 
 
Cotisation CDBE : 
Jean-Claude soumet une étude pour modifier la façon de procéder et pour 
répartir de façon plus équitable la participation des clubs en fonction du 
nombre de leurs adhérents. Cette étude est validée en réunion et sera 
soumise au vote de la prochaine A.G. Si elle est adoptée, elle ne sera 
applicable que pour la saison 2026/2027. 

 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le 
président clôt la séance à 20h00. 
 
   Le Président,                                                                                                                 Le Secrétaire, 
 
         
 
                                                                                                  
  Nicolas Bailly                                                                                                             Jean-Claude Mary 

  


